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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

Le 7° du V de l’article 1609 nonies C du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après le mot : « révision », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « des attributions de 
compensation d’une partie des communes membres lorsque les communes concernées disposent 
d’un potentiel financier par habitant supérieur de plus de 20 % au potentiel financier par habitant 
moyen de l'ensemble des communes membres. Cette réduction de leurs attributions de 
compensation ne peut excéder 5 % du montant de celles-ci. » ;

2° Le second alinéa est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’une des possibilités de réviser, à la majorité qualifiée des 
communes, les attributions de compensation versées par les EPCI à fiscalité propre percevant la 
fiscalité professionnelle unique à leurs communes membres.

En l’état actuel du droit, en dehors des hypothèses de fusion d’intercommunalités ou de transfert de 
nouvelles compétences, les attributions de compensation peuvent être révisées selon quatre 
méthodes :

- dans le cas où une diminution des bases imposables réduit le produit global disponible des 
impositions transférées, le conseil communautaire peut décider de réduire les attributions de 
compensation (art. 1609 nonies C, V, 1°),
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- Le montant de l’attribution de compensation peut être révisé librement par le conseil 
communautaire à l’unanimité, en « tenant compte » du rapport de la commission locale d’évaluation 
des transferts de charges (art. 1609 nonies C, V, 1°bis),

- Le conseil communautaire et les communes membres à la majorité qualifiée (la moitié des 
communes représentant les deux tiers de la population, ou l’inverse) peuvent décider de réduire 
« dans les mêmes proportions » l’attribution de compensation de toutes les communes membres 
(art. 1609 nonies C, V, 7°, premier alinéa),

- Le conseil communautaire et les communes membres peuvent, à la même majorité qualifiée, 
décider de réduire les attributions de compensation d’une partie seulement des communes membres 
lorsque les communes concernées disposent d’un potentiel financier par habitant supérieur de plus 
de 20 % au potentiel financier par habitant moyen des communes du groupement, et dans la limite 
d’une réduction de 5 % du montant individuel d’attribution de compensation (art. 1609 nonies C, V, 
7°, second alinéa).

Le présent amendement vise à supprimer la troisième méthode ci-dessus présentée, et elle seule.

La disposition concernée avait été introduite concomitamment à la suppression de la taxe 
professionnelle, par l’article 77 de la loi de finances pour 2010, puis modifiée par l’article 108 de la 
loi de finances pour 2011, afin de permettre aux communes membres de réduire le niveau des 
attributions de compensation, compte tenu de l’effet de la réforme sur la structure de leurs recettes, 
tout en contournant l’opposition de communes qui n’auraient pas voulu participer à la nécessaire 
adaptation du pacte financier au sein de l’EPCI.

Désormais, alors que se termine la troisième année d’application de la réforme de la fiscalité 
professionnelle et que les montants de FNGIR et de DCRTP sont connus et leur montant garanti, le 
dispositif permettant une réduction des attributions de compensation dans les mêmes proportions ne 
se justifie plus.

Ce mécanisme dérogatoire ne peut plus être utilisé que dans une perspective malveillante, par une 
majorité de communes membres disposant de peu ou pas d’attribution de compensation, afin de 
réduire fortement (en valeur absolue) l’attribution de compensation versée à une commune qui 
disposait, avant le passage en fiscalité professionnelle unique, de bases importantes. Une réduction 
« dans les mêmes proportions » n’a que l’apparence de l’équité : elle se traduit en réalité par des 
réductions individuelles très différentes, variant, selon les communes d’un même groupement, entre 
zéro et plusieurs centaines de milliers d’euros.

Le risque d’utilisation uniquement malveillante de cette disposition s’accroît avec la perspective 
prochaine d’achèvement de la carte intercommunale, à la faveur duquel un grand nombre de 
communes, bénéficiaires d’une attribution de compensation importante, ne représenteront plus, à 
elle seule, la moitié de la population du groupement et ne pourront donc plus faire échec à la mise 
en œuvre de cette procédure.

Le présent amendement permet donc de garantir le respect du principe de neutralité budgétaire du 
transfert à l’EPCI de la fiscalité professionnelle unique et des transferts de compétence.


